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  profit des Communs sur les Lots 1 et 2

Servitude A

- Servitude d'évacuation des eaux (vannes et pluviales) au

  nécessaire à la bonne pérénité de l'ensemble bâtiment.
  rester libres pour permettre les entretiens ou toute autre intervention
- Les accès vers le Grenier et vers les Combles du Lot 2 doivent 

     Ce dernier étant à charge (entretien et réparation) du Lot 1.

Accessoire

  séparatifs ou comporter de façon judicieuse des compteurs de passage.

A : Servitude d'utilité exclusive au profit du Lot 1 sur le parking.

- Les compteurs et raccordements en eau et en électricité doivent être 

Chambre de visite

Servitudes

Service

Parties communes

Cave, Rez,

Rez

Description

  sont à caractère mitoyen dans leur épaisseur .
- Les murs et planchers de séparation entre les biens mis en vente

Lot 2

Légende et notes

Lot 1

RésiduellePrincipaleParties

Gaines techniques

Construction

(communs) Descente d'eau

B : Servitude d'extraction d'air au profit du Lot 2 sur le Lot 1.

- Servitude de passage sur le Lot 2 au profit du Lot 1
  pour l'accès au compteur d'électricité, et ce, afin de permettre 
  le relevé dudit compteur et intervenir, le cas échéant et si nécessaire, 
  sur ledit compteur (réparation, entretien, etc.).

- C : Baie à obturer

  profit du Lot 2 sur le Lot 1.
- Servitude d'évacuation des eaux (vannes et pluviales) au

  profit du Lot 2 sur le Lot 1.
- Servitude de passage de cable électriques au

1er et 2e étage

Les limites du bien mesuré n'ont pas fait l'objet d'un mesurage et
bornage contradictoire avec les voisins.

Plan de la cave Ech : 1/150

D

Cave

3
.5

3
 m

5.61 m

Plan du rez Ech : 1/200

D

D

137C3
Pierre Dupont

137Z2
Pierre Dupont

n°46 n°42

C
ha

uf
fe

ri
e

WC

ve
rs

 1
er

ve
rs

 c
av

e

Showroom

Showroom

Coupole

Trottoir

Bordure

Filet d'eau
Route Provinciale

Parkings

5.74 m

12
.9

2 m

5.76 m

18
.0

1 m

4.58 m

7.14 m

108m64m20m

B

Compteurs
électriques

C

A

Plan du 1er étage Ech : 1/150

ve
rs

 1
er

Palier

ve
rs

 2
e

 é
ta

ge

Chambre 1

Chambre 2

Chambre 3

Cuisine
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